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Un dernier Moi 
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notre ami Saint-Venant paru 

Hector S°^JSS^ bien  la  Polémique en période 
«uîamiéiv,rt*J?!OÏT   «^^"dant^ceUe   méthode. 
SS *L£?l?y'P!  qui cons*<« à  ravaler la 
(u!L     *?• des ouestions de personnes. 

sS2„? n™*»»»^   Pariait   avec  ieParti 
££« "fu? »&^u «** <*  ia création 

£-?t!qï~ .,en, Raccord pariait 
iiïen^bf Miufle-1 au suiel Ue Ja création éven- 
Safnt-VcnaÂW^ municipaux, j'ai été surprS, 
«^ ne iLSfnn^„lrouv*r xoire ««nature au bas 

£2£nn? mocaanceios parues hier a cette place, 
tribes ° rCVUe  1uelq"es-unes  de  vos . dia- 

à ^m^SSGPS A-ce que vous Pensez 0" Plutôt 
& Nation. *•*««. J ai répondu à l'appel de 
ofiS^'^f £ Premier jour connue sous- 
ritarfÏÏ rt-i«f„13e M>mP9gn»e, du 8e.régiment tei- 
UPe réfornï?^' à ****»»*» sul rentré à 
iraù» - ,de fe'uerre et gravement malade 
ffi? rfo ,llTt ^noncait les journaux, que 
noue Cite était u labri de l'invasion 

wSa^.aï?™ ^Bab-te et maiaûe au moment de 
î.l^Hf;^n..Jf n ai pu repartir. Je tiens à voire 

X& Vie Ouvrière 
SYNDICATS 

ne peut supporter aucune fatigue et à besolii 
d ™ repos abi°!u  à la campagne. » ««**"" 
ttrZ U^V* fu? réj*bii> Je "ie mis à la disposi>- 
™ r^P°^VO,rs Publi<* et je suis fier d'avoir 
5o^ ? .• ^.«rvices à mes concitoyens en prV 
nant la direction effective du Local Jean RoiSin. 

J atiirrne avoir rempli ces fonctions gratuite- 
ment sans aucune espèce de faveurs 

.Bu ce qui concerne le Comptoir Syndical vous 
n ignorez sans doute pas, Saint-Venant, que eet- 
te  Coopérative  de  commerçants, gérée   par  un 
£2nêeild.'.admini*traUûn- e-st Il«lC lJfu' la loi sur 
ies sociétés Anonymes qui permet au Gouverne- 
ment de faire contrôler les écritures quand bon 
lu:  semble. 

Il existe en outre trois commissaires des comp- 
les. dont un expert-comptable près des tribunaux 
É us par rassemblée générale. 
«iLUî^d aux,béll^"cos de 35 à « pour cent réa- 
»fc>es sur le dos des petits commerçants, Saint- 
\enant. vous a nez un peu fort. 

tes frais génoraiix, une autre partie est versée 
-H ,llïs d,e rtJS«"*'e et le reste est restourné 
aux adhérents au prorata de leurs achats. 

i our te reste de quoi vous plaignez-vousJ" 
^ Vous   m avet attaqué   dans   l'un   do  vos  arti- 
e-e-s  intitulé  «  Action  MunicipaLe ».  Je  vous  ai 
répondu   par   1 envoi   d'une  circulaire   aux com- 
merçants,   quoi  de  plus  juste 

iJn,rt','ev!r;ijou,er, mw j(' "'«' ri™ a taira avec les: distributeurs  de la  circulaire  Daudei 
Prie de prendre la parole dans une réunion 

• laquelle j avais été invité comme auditeur 
j ai loyalement déclaré être socialiste indépen- 
dant j ai indiqué mon programme de réformes 
«octales et j ai terminé en exposant la question 
des iiyigasuisJmunk-inairx. teUe que je la conçois. 

Uuand aux transfuges radicaux et radieaux- 
socialistes auxquels Je me suis trouvé mf-'é je 
vous déclare nettement que ce sont d'aussi bons 
reoubitcains que vous. 

Je ne vous accuse nullement d'atténuer votre 
programme, bien, au contraire je vous en féli- 
cité et je regrette vivement que vous n'y renon- 
ciez pas complètement en ce qui concerne les 
magasins fi municipaux. 

Un dernier mol !   Vous  me  reprochez   d'avoir 
lait appel, avant-hier, à votre concours pour lut- 
ter contre M. Contel aux élections "Prud'homales 

Cet avant-hier remonte à l'année 1912, époqu 
à laquelle le Syndicat des voyageurs et rej.'ié 
aerllanls de commerce avait opposé la candida- 
iMre de mou excellent ami Holtequni à eel»e de 
Monsieur Ckvntcl. J'ai fait alors les plus grands 
efforts pour faire triompher te candidat présente 
par le Syndicat des voyageurs. Je n'ai qu'un 
regret : n avoir pas réussi. 

Je termine et vous déclare que le brandon de 
discorde que vous essayez de  lancer parmi  les 
cnmmerçHnfs. fera 'ong feu. 
Je fais les plus glands efforts pour les unir en un 
Syndicat de défense professionnelle. 

Vous  cherchez  a  diviser  pour  régner. 
Entre vous et moi, Ils apprécieront. 

A. TAFFIN. 

« LE   ROI 
« Le  Roi », 

A LILLE 

AUX   METALLURGISTES 
Voulant fête.- la Saint-Eloi et joindre l'utile 

à d'agréable, la commission du syndicat de là 
Métallurgie organise, pour le lundi 1er dé- 
cembre 1919. jour de la Saint-Eloi. salle de 
I Hippodrome Lillois, rue Nicoias-Leb'anc 37 
a 9 heures 30 du matin, une grande réunion 
corporative. 

Les camarades Lebreton, trésorier du syndi- 
cal de la Métallurgie de Lille ; Saint-Venant 
député, secrétaire de Ja Fédération Départe- 
mentale des Syndicats ouvriers du Nord, et 
A. Merrheim, secrétaire de la Fédération des 
Métaux,  y prendront la  parole. 

Cette réunion étant publique, la commission 
espère que tous les métallurgistes se feront 
un devoir d'y assister avec leurs familles, car 
les femmes ont autant de droit que les hom- 
mes de s'instruire. 

Grand nombre de musiciens ont répondu à 
l'appel du syndicat, par conséquent, nous nous 
rendrons en cortège à la gare pour prendre 
les orateurs pour les conduire au lieu de réu- 
nion. 

Le rendez-vous est fixé au  siège du Syndi- 
cat, rue de Fives, 28,   et le départ aura lieu 
à 8 heures 30 précises. 
i   Camarades, tous au rendez-vous ! 

Le secrétaire : Th. Devernay. 

:.• Convocations :: 
SYNDICAT OU BATIMENT. — Mardi 2 dé- 

cembre, assemblée pour tous les secrétaires et 
trésoriers des sections techniques du Bâti- 
ment, au siège, rue de 'la CLef, 32, à 7 heures. 
Présence indispensable pour tous. 

— Dimanche 7 décembre, assemblée pour 

tou«- les ouvriers pa^quetteurs. Vu la situa- 
tion tous se feront un devoir d'assister à la 
réunion, qui se fera rue de Ja Clef, 32 au 
sièg;; du  Bâtiment, à 10 heures. 

SYNDICATS DE LA METALLURGIE ET DES 
TRANSPORTS. — Jeudi 4 décembre 1919, à G 
heures du soir, salle de la Bourse du Travail, 
rue de Paris, 186 bis, réunion de tous les ou- 
vriers   travaillant  POUT   les  T.   M.   o58,   o5a   et 

■eB*a> v 

dans   le*  parcs  de  réparations  des   autos de la 
reconstitution. 

Ordre du jour : Compte-rendu de la déléga- 
tion aux Ministères du Travail, de la Reconsti- 
tution et des Régions Libérées. 

Les secrétaires, 

LOBERT et DEVERNAY. 

UNION DES SYNDICATS DE L'ALIMENTA- 
TION. — Les secrétaires des sections de l'Ali- 
mentation sont priés de convoquer tous leurs 
membres pour le grand meeting qui aura lieu 
le dimanche 7 décembre, à 3 heures, à la 
Bourse du Travail. 

Orateurs : Saint-Venant, secrétaire de 1*6.' 
départementale, député du Nord ; Savoie, se- 
crétaire de la Fédération NationaJe de l'Ali- 
mentation. 

L-3 secrétaire de l'Union de l'Alimentation : 
G.   Valeeamps. 

SYNDICAT DES TAILLEURS, COUTURIERES 
ET  SIMILAIRES DE LILLE ET ENVIRONS.   - 
Lundi ter décembre, à sept heures du soir, réu- 
nion générale, toutes Sections réunies. 

La   perception  se fera à   partir  de .6 heures. 

AMICALE DES TAPISSIERS. — Réunion de 
1 Amicale des Tapissiers lundi 1er décembre, a 
six heures précises porte de Paris. 

Le  Secrétaire  : A.  LECOMTE. 

LIBRE-PENSÉE 

Fâdêration de Litre-Pensée Socialiste Ouvrière 
du Nord et du Pas-de-Calais 

Il est rappelé aux groupes et sections do Libre- 
Pensée du Nord et du Pas-de-Calais, adhérents à la 
Fédération, qu'ils peuvent & partis- da ce jour, 
envoyer leuis commandée de carte», insignes etc.'; 
au .citoyen Jacobs Jean-Baptiste, sicrétalne-adjoint 
do la. Fédiéraftloo, à son domicile, M, ru'e SaAnt- 
Oraon, a IAUe, (joindre la somme par mandat 
poste). 

Tous |ea groupes de l'aegtamérauon de Ldle 
sont in'FitéS' à désigneir plusieurs délégués poux le 
Congires qui aura lie*i le dimanche 7 décembre à 
10 heures 30 du matin, au siègr d-e la Fédération 

a-ue die Poids, 49, a .Lille, pour l'arga.ai&uian «t lo' 
règlement wnifarme de -con-voj» et vis dans la vule 
de  Lille. 

Tous las délégués de la Fédération des départe- 
me/nts du Nord et du Pas-de-Catais sont priés aussi 
d être présents à ce Congres " 

Le Secrétaire-adjoint : JACOBS J..B. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

MOXS-EN-BARŒrL 

î_ Résultat des Elections Municipales 
- Liste  Dubrulle,  379  voix. 

Liste socialiste, 468 voix. 
Liste de concentration, 438 voix. 
Ballottage. 

LAMBERSART 

PAETI SOCIALISTE 

Réunion ce soir, lundi. 1er décembre, à sept 
heures, des membres de la section du P. S 
au siège, à la « Petite Botte de Paille ». 

Ordre du jour, — Scrutin de ballottage aux 
élections municipales, 

LA MADELEINE 

CHARBONS. — Exceptionsneileanont, les tickets 
d© charbon wuméro 2 qui restent en circulation 
seront encore servis dans la ais'jrtbution en cours 
jusqu'à, nouvel  avis. 

LUiHM   1er   DÉCEMBRE 

S heures,  Réouverture «le 

ftlANON ï 
R.txe»   d'Amiens, 

s«iN*r- OI :: 

MARQUETTE 

LE   PEINTRE   VOULAIT COGNER.  —   Ayant 
quitté volontairement son emploi,-.l'ouvrier pein-< 
Ire. Henri   Caron,   a3  ans,   demeurant à   Marcq, 
rue de Tourcoing, s'aperçut après boire que son 

patron, M. F'.ourez, maître peintre Grande- 
I laco, i5, lui devait encore une demi-heure de 
travail. Il alla lui réclamer de «elle façon qu'il 
dut être conduit de force au violon. Il sera pour- 
suivi pour ivresse, coups et rébellion. 

ARMENTIERES 

LES. ALLOCATIONS & LEURS BENEFICIAIRES 

A la «rite de diverses interventions de l'Union 
des Comités centraux des Réfugiés et du Con- 
seil général du Nord, le .ministre de l'intérieur 
vient de fixer définitivement le barème du coût 
de la vie pour le dénertement du Nord. 

II est basé sur les chiffres suivants et à comp- 
ter du 10 novembre 1919 : pour le chef de fa- 
mille, 9 fr., y compris les dimanches; pour toute 
personne à charge adulte ou enfants, a fr-, y 
compris les dimanches. 

Au lieu de 7 francs pour le chef de famille et 
I fr.  75  pour toute personne à  charge. 

De sorte qu'a droit à l'assistance, le réfugié, 
chef de famille, dont ies ressources journalières 
ne sont point supérieures au taux ci-après indi- 
qué   Cd'manche compris) : 

Une personne, 9 fr.; 3 personnes, 11 fr.; 3 
personnes, i3 fr.; 4 personnes, i5 fr.;' 6 per- 
sonnes 17 fr.; G personnes, 19 fr.; 7 personnes, 
ai fr.; 8 personnes, a3 fr.; 9 personnes, a5 fr.; 
10 personnes, 27 fr.; n personnes, 39 fr.; 13 
personnes, 3i  fr., y compris les dimanches. 

En conséquence, les personnes susceptibles de 
profiter des dits avantages, nourront se orésen- 
ter au bureau des Allocations (Hôpital Civil), du 
i5 au ao décembre 1919 (bureau ouvert de 9 
heures à midi et de 9 heures à 5 heures du soir 
mumes du livret de famille et certificats natro- 
naux attestant le gain réel des membres de la 
famille. 

PoMr les personnes bénéficiant déjà des dites 
allocations, le nécessaire sera fait par le bureau 
II est donc inutile à ces derniers de se présenter 

aux dates indiquées ci-dessus. 

7. H. D„ e. — si TOUS avez été demobUis*. avart 
la cessation «tes hostWbfs. l'exonération n'est aé 
cordée «rue pour les 6 mois qui suiTen* la dénwM 
lisatioa, & condition toutefois que TOI» dteDosiel 
de  ressources. ™=VWMW 

^ £!H!iln '* Mmrmtt*, N» 44. — 1. OKL - ». Voa 
<«*•«« payer al vous tsravaaiez à partir du n 
mois   qui  suivra  votre  démobilisattonr^ . 

n»,nJ°"U "u VU   *"**»»rle,  M. 9,  ft uite. J 
^^t vous ne pouvez espérer obtenir ce rembou* 

""* *•"*• * *«••"■« «t HMM MMtttj Je vous 
<™ 7 y a n«weUe location puisque la. mai* 
^' rt

mato^^nt à votoe nom le^pSaSui 
pourra donc  augmenter  le pHx  du hry«rV^^ 

O. M , ti Mons-en-Pê»èle. — si vous diauses ,1m. 
^^^parttr du *  ^  £Tsm^T^etrt 

teite«4naïy,t ^U*-4 «"^^ * * ■-£& P- 
ler^embr^" 1 ^~^±22? £ 
si   vous   vouiez  obtenir 9la ^^LS*****3**1' 

On MUM par hafcuudct. 
1 augmentation ne  parait pas exagérée 

u'y^loST £&& au^aoat-^' ^ 

talion'' ^ tfet pas^éplsse, £' cnarges^veU^ 

Un «inirtré de la pUc, Fernig, a Lill. _ TJ 
Convention «ont il s'a^ est blS passée • eue 1 
été stgnee le 9 octobre, w eto V^wit „« 
encore avoir été notifiée an «rU£T ^Slti^ 
Adre.se. néa^noins une no^nSandT^   ^" 

__ _> 

Notre ^Service 
de Renseignetnen te 

,    ARTHRITIQUES 
*OMs les 2 ou 3 fours 

un Grain de Vais  i 
au repas du soïr rëau- 
tarise les fonctions 
atgestives. 

G-nicron, rue des Arls, 14 et I.uclrez Fennande s p 
rue de La Bassée, 54. — Kekeiibosch Emmamiel' 
rwrgecwn, nie Pline et Oudû.rd Marie, ménagère' 
id — Dumas Jules, sedller gaimisseur, rus Arago 
9 et Primesn L6on>tine, ménag&re rue V.«i Uyek 
c Vincemt, «. — Wtrleteole Hena-'l, cliauffeuir ru» 
de Madagascar, et Vanderswaen Loutsa, s p ' rue 
d« Russie, 6. — Va,ndevelde Léon., employé au che- 
mnx d» fer. à Tou.mai et G^n-n AWce, coutiirifrre. 

e^Sllf I OTle du GrciH-Gérard. ao - Govae.re Marcel cntttScn^ 
Tieur, rue du Faubourg île P.onl«ix et Tande.r«chet 
den Jeanne,  ménagère, Pkice Uflfot    12   — Cht-nal 
naïul   Rosrer,   électricien   Llioumeau   Pantouvro    et 
Chasum  Suzaji.ne.   chamsinreuse,  rue   A-Merciei-*.   c. 
Centrale,. 32 
rue Baiuliii, 
rua BcUza»-., 
trii-ien,  .lue 

»   AL  THEATRE  Ml NICIPAL 
la coméilio de De Fiers, Caillavet 

et E. Arène, est une œuvre terrible. Elle ^gra- 
tigiie, elle mord, et prétend révéler sans ména- 
gement aucun, les, lares" du régime qui nous 
gouverne. Il faut pourtant convenir, que parfois 
In satyre est injuste et outrée. Sommes-nous 
bien tels que le prétendent ces messieurs?... 
list-il bien vrai que no* hommes politique:-, 
foient tous tarés et gangrenés à rr point?... il 
eemble bien qui; non, et que tout de même, les 
auteurs ont pris un pou trop leurs désirs pour 
la réalité. Néanmoins, il faut bien convenir que 
nous nous trouvons en présence d'une œuvre 
de talent, une des plus belles, certes, de la pro- 
duction  contemporaine. 

Cette ceurre restera, car elle a du caractère, 
et est écrite avec un esprit scintillant de ma- 
lice goguenarde et parisienne on ne peut plus 
réjouissante. 

I.'interprétalion en fut fort bonne dans l'en- 
semble. Citons tout particulièrement M. Dia- 
in.ird. dans le personnage du Roi, et Mmes J. 
de Faëza (Thérèse Marnix) et lane Mérycm qui 
fut une « You-You », adorablement gavroche. 

Signalons en terminant que les pauvres dé- 
rors que nous consent la pingrerie municipale 
firent encore rire,d'eux hier soir.  Triste!... 

FACULTÉ DES LETTRES 

fours publics 
Le cours public da M. GAY, sur « la Cbié-tienté 

fw ifle au XI* siècle et la Révolution grégorienne "» 
l'ouvrira le mardil 2 décembre, a 4 heures de 
l'aiprès-dnidi, et aurai lieu tous les m&idls, a la 
piaie heure. ' 

Le cours pubMc de *f. HUBERT, sur « le Pro- 
»lèxns de la. corr.naijisaaice daas lai phUosoiphie mo- 
•erne », s'ouvir*r« le meferedi 3 dévembiv. à qua- 
ite heures et demie de l'après-miJl, et aura li»u 
tous ls mercredis à la même houre. 

Le cours putoliic de M. H. POTEZ sur « les tet- 
tres françaises et la guerre mondiiala ». s'ouvrira 
aie mercredi 3 décembre, à 6 hEtircs de l'après-midi 
y»t aura lieu tous les meTcxe'i^ à la même heure. 

Dael Marceau, mekrciiaoïd de s-able, 
r>9 et Mescbart Maircrlle. T^a.i1a^.•h«use>

, 

71. — Meirriche Henri, monteur éiec- 
du Fa-ulv>u»«s des Postes, 19 et Vers- 

tiraet Mad*Otifle, canlectionmeuse, jd. _ Deneuiin 
lùlinond, surv«U4ant de tonnwie ù Haubouidln. et 
V<rfi>j.tte Geimai.ue, siéno-dactyOo, rue des Postes 
19S. — Dutille^iJ Gaston, peintre, rue Arago 10 ot 
Demcnjrlvort Marthe, tisserande, rue Fonitenelle. 
2S — Botti Louis, massicotier. rue d'Antin 52 et 
La/pisu Mairie, s. p., id. — Maiiilatrd Georges 'tôlier 
rue Etig. Delacroix. C et Délire Stéphanie, ménagèl 
re, id. — EkeJoo Rémi, s. p. à Ronchin'et Brevet 
ivo<!ine, s. p., boulevard de Belfort, 52. — Gros Fer- 
nand, toiic-r, nie des Proc^^ions. 19 et. Duhamel 
Marie, em.ploy<Je. rue Denis du Péage, 58. _ Du- 
plouys Eupèiie, peiat.re, mie des Mexuietons 27 et 
Gianolla Lucie, couturière, ù Paris. — Baron Emi. 
le. monu,U1er, m dllauhourdin. 41 et Langlant 
Eugf,n.9,   mônagère,    rue   des   Bois-Blancs    154    — 

* 

NE FAITES  AUCUN ACHAT de 

Chaussures de Toilette 
avant davoir visité les 

—:  GRANDS   MAGASINS  :— 

10, rue Neuve, 10, LILLE 
22-24, Rue Saint-Géry, VALENCIENNES 

Sociétés Di-srerses 
l/l-:toile  du Nord de la  France.   — Informe 

j*%   sociétaires,  qu'une   assemblée généra'e  aura 
lieu   ie   mardi 2' décembre   ix   3 heures   précises 

.BU siège de la Société : 
Ordre du jour : révision des statuts qui seront 

iceeptês à la majorité des membres présents. 
 mitm* 

Publications   de  mariages   du   17  au  îî   ncverrrtTre 
*13. — Sarda Ernest,  cultivateur,  domaine de Pas- 
jriJ'i et Huchctte  Mairie LoiSise, s.  p.,  rue des  Sta- 
àons.  145. — Place Arthur, professeur de musique 
à   Dutliam et   Werbrouck   Madel«tne, s. p.   rue de 
H*»t*i,   9.   —   Fowteiwlie   Jolien,   c-uvriler   tm.   para- 
pluies, rue  de  Tournai,  90 et  Le   Coo.g>ueo  Marte, 
: utuidete.   rue de Tournai. 90. — Gliesqtrièire Au- 
fuc!a,  appreteur, tue  Bodiei,  21  et Paaqu^t   Made- 
rina,  ménagère, rue Baudin 2t. — Simon^t Joseph, 
»mployé   de    ccnuntn'ce,    à   Limoges   et    Delecluzè 
rveoa,   tricoteui«>,  rue   Friedland.   4.   —   Liùbrcclit 
£.>uts, imprimeur,  rus de  Thton.ville, 53 et Rehaïux 
SabiùeUe,   repasseuse    rue   Gauthler   de   ChatiUon, 
li.  --   Casier Oecrges,  conSsour.  ru* d'lit-na. 35 «t 
îroi^ny G«brieHe,  briïnbrocheuse,   rue d'Eylau, 42. 
— Duibac* Auguste, paveur,  rue du Bo?«, taa »t Lia. 
fie AuguL;ij."i   bobineuse,  rue  Faraday,   jm.   Carcul- 
ye, — Deienier  Marcel, employé de commerce,   rue 
V-Cotes.   a  et   Decottighje.î'  Marie Louise,  Joûma- 

.Mère,  à  Saint-André.   —   Wiileais  Chaires,   ébénis»», 
à  La   Madeleine,   et   Dubus   Madeleine,   ménagère, 
It» 3te Ctulngucttes, 19. — Van Ost«.nde  Guillaume, 
Jouroeêter. rue de DalWuri, cour Vafrr. ■!• et  Vnn- 
derwyen   Isabelle,   boudeuse,   rué   des   Postes,   238. 

\ i +.  

UsKlMI ftr> 2b*s.r..\rno«4d-^le-Vue2,mie, avance 
BiCB"Elle les fonds p> acheter dans ies magasins 

Remboursement à la eom»:na quinzaine eu au mole. 

Harlé Victor, Oomestique, raie Tiiimujfjm 92 bis 
et Uf4>«sseniier Pautine, dévideuse, rue CbjHstophe- 
Colotnb, 11. — Dupont Maurice, coupeur à La Ma- 
deleine et Victoor Angèle, mécanicienne, rue Bag. 
«1», L — Deiesaile Louis, employé au chemin de 
fer, rue Va.niroyeu, 27 et Donce Louise, ménagère, 
rue de la. Cité, 28. — Leemans Jean, camii:,iMieur 
rue de Thumesntd, 30 et Flécy Elise, bambrc«eheusei 
i<l- — Glnani Roux, Pleure, mtneuir à Villette et 
Thorei Ant>-jne.tto. s. p., rué d'Eylau, 25 ter. — 
Vancrayneat Ferxvamd, Teff^éseintaint, rue de la Bar- 
re. 75 et Vainhiarvllet Réguia. commerçante, rue 
dts Arts, C. — Vandec Kluysen François, magasi- 
nier, rue Boucher de Perthea, 22 et Fourciier Yvon- 
ne, repasseuse, cité tteOa Dfcrue, 2. — Coolens Jules 
lâleur, rue Defaucompret, 13 et Bert Eugénie baml 
broclieuse, rue Malsenae. cité Lys, 13. — Brouk Mi- 
cln?-l, em,pkyé, rue du Château, 71 et Duiaidin Ma. 
rl^.  couturtére.  rn^  du Faubourg  de  Routoaix,  71. 
— GêdffiuuUer nmn, m'-cuniiien, ru? Xatiou-xle, 125 
et Vaii lUiiiuveidi Jtan.ru?, saus prt.r.. vue Ratisbon- 
ri!?, 32. — Boiiirsain Marcel, employé au chemin de 
1er, rue Brûle-Maison, 151 et Foubert Berthe, s. p., 
ruo Mexico, 43. — Arivaudet Léon, peintre, rue de 
la Clef, 20 c'î Busses Lucie, honiietlîs", rue da Lan- 
rjy, 170. — VincU Cha.ries, ébéiMste, rue dei Txois- 
Mo!letto\ 32 et. Van d» Putte Léon-ie. ccnfétaUOOQVm- 
se>, rue des Vieux-Mui-ô, 20. — Onof Georges, em- 
ployé de Commerce, rue de la JusHce. 11 bis et 
Lemesre Jeanne, mécanicieniie, rue de W"i2emme8, 
71- — Cattoen Paul, confiseur, .TUS Fabro d'EglanJ 
Une, 38 et Spi.rckens Philomèa*, >-«liseuse, id. — 
Cardon Pierre, bra?w<ur, rue Puébla, 23 et ParJsis 
Germaiae. s. p., rue Boucher de Pcrthcs. 80. — 
Ameloot Vincent, employé ou chemin de l'ea-, rue 
Delphin- Petit, 5 et Favre Gersoiilne, coututièrè rue 
Colbert, 210. — DeHicwd Emile, sergent-major au 
43e R: I. en garertson u Lille et AmdrUrue AdèV. 
ménagère, rue Boldodoïc, T. — Derceux Paul, em- 
ploya des postes, rve Doudini, 41 et Vandenbrceick 
Mciria, employée due Pasteur, S8. — Robbe Gusta- 
ve, accordeur de pionas. rue du Faubourg de Rou- 
br(x 6t et Quéraud Maorie, employée, rua d'Arraa   1 
— Mare&caux Edmond, serrurier à' Lambersaj* 'et 
DeAannoy  Madçle'Ke,  mecaaideene, rue  Wioar, 38. 
— Theitoy Alexaindue. magasinier, rue de Poids 4 
et Menez pcta*vle, retiens?, ru ediu Magasin, 80.' —' 
GefMmaert Flcrimond, mauieur, rue de Wrizemmes, 
112 et Jon.kx Jeanni?, ». p., >ue Montaigne, 24. — 
Macqust FOccfMi.tio;. chPirraii^iEB», rue Saùniséba:- 
tien-, 3C et Bou'Cct Mari®, s. p., rue d' 
 — . —ne»  

lu Metz,  15. 

Sauvage Georges, boucher, rue de la Justice, 33 et 
Genève Clémentine,   couturière,   nue  Voltaire.' 8.   — 
Ségaird   André,   journalier;   rue   Roland,   14  et  Jo- 
cailie  Sophie,  ménagère,   id.   —  De  Wilde   Hector, 
s. p., TU eFexrer, I4t et Hdutecœur Rjsa   s   p    rue 
Gamitois, 47. —  Waugue Auguste, grainetier à Loos 
et   Dereginaucourt   Célleie,    commerçante    rua   du 
Faubourg des Postes,  42.  —  Ducrocq  Georges   em. 
Ployé  au   chemin  de fer,  rue PotU-Xoye&le*   '34 et 
Pecqueur Palmyre.  employée,   rue  du  Prieuré    il 
— Lemrette  Louis,  charretier,   à  Boulogne  et  Lor- 
thioiir Cyprienne, s. p., rue du Faubourg de Douai;, 
83.   —  Morel   Albert,   comptable,   place  Snin-t-NiecK 
la:», 2 et Flament Germaftne, s. p., nue du Noiuveau- 
SiécJe. — Bomon  Moïse, comptable, i<ue Van Dyck 
38   et   Chaise  Gea-maàne,   ménagère,   rua   Solïérino' 
137.  — Huart Rémi,   cuauvarteur à Mons en   Pévèlé 
et Dbenmiin Gobrlelle,  eoutufctèr».  rue du Pont  du 
Lion  dor,   68. — Danel Paul, mécanicien   rue de 
Saint-Quentin,   22   et   Lema,7re   Suzanne,   employée 
rue   Jeanine d'Arc,   13.  —  Lacuuer  Julien,   journa, 
lier, nie Mazagram,   îs  et Desmet Romamde   étlra. 
geuse.   id.  — Accsry  Victor,  jardinier,, -rue   Saimt 
Sébastien,  3t  et Gourdin Julienne    ménagère    rue 
sasnt-Sébastien,   31.   —  Delamonica   Andiré    menui- 
sier. riic Philadelphie, 1 et De Vrieze Juliette   mé~ 
cagène, orue Bemos, 10. — Carnet Aimé, boulanger 
fl-u  eMcolas-Leblamc,  35  et   Noyelle  Marthe   rep.es' 
seuse.   id.   —   Baston   AUréd,   tapdSBier,   rue  de  la 
Mommaie,   41 et Larose  Maria,   méoagève,  rua Né- 
grier,   46. — Deback Robert, touimeur,  ru» Pianre. 
Legrand. 82 et Petgès Sazrmme, employée   rue Léon 
Gambetta,   74.   —   Saison   Mari-us,   rédacteur   à   la 
Préfecture et CarpantiOT Flore, s.   p.,  lieu levant  de 
Bailleud. 13.  — Raes Charles.  Usserand, rue Cïstel 
Il et Witmam Pauline^ cannetiùre   id   — Brandelet 
Louis,   ajusteur,   à   AvesmpUes  «t 'wamnin   Sidonie 
ménagère,  ru©   Brtgode.   6.   —   Beynaeirt   Chartes' 
ébéniste, ru* du M.'trché,  75 et Verbecck Elise   dé' 
videuse   rue   Racine,   94    - Bergeant  Lucien,' rue 
du Marché. 75 et Verbeeck Elise, dévldeuse rue Ra- 
etne, 94. — Bergeant Lucien, mineur a Lewarde   et 
Tune Juiii&nnD, s. p., rue Piérre-Legrarad, 69. - Cas- 
te! Lucien,   comptable,  à  Tourccnn* et Treftel Cé- 
cile, s   p., rue Foumnentel. 4. -  Dejaegeire Emile 
PKigncnon, rue de Wazemmes.  107  et IL PriSere 
Hélène,   embaiteuse,   rue   dé  Se^iin    19    _   P^jus 

f/m^LflliU*rHrUlSaiint-An4r6- 3i « D^ AU.ÏÏS! femme de chambre, id. — Pelsener Georges p\om. 
bjer, rue Satnte.Catha-.ine. 40 et Breton Berthe 
ménagère, rue Sainte-Catherine. 40. — Amoris Eu' 
gène, -'attacheur, rue d'Eyieau, 40 et Fannoy Hé- 
leno, .-ontùnueuse, rue d'Esqne.rmes, 90. — Hourde 
g*?.^8*- «"PJoyé h La Madeleine, et OrafeJte 
Madel^tne, employée, rue de Baipauaie 58 — De- 
««ba-ix Chartes, électricien, rue Lafôirtïteie, et 
tn.ua.de Vaienitïne, .. p., rue Mirabeau ce — Wal 
lart Marceau, îoupeur, rue de Ucfibaix' 32 et Sovez 
EMsa, employée, ru* des Robleds, 20.' - vSnde- 
r^LA1£îa' p?®etler- *«• du Magasin, 2 et Oaron 
Berthe, ménagère,  avenue de Bretagne   50   — Bail. 
n.wT**8, *mPh^é- r"° miguesclta. S et DenoyeUes 
Hcirteneç, roecaindcienns. rue de Fives es — Le- 
gvamd Gaston, coupeur, me Moumnaat,' 38 et Dott» 
Fernaaide, mécanicienne,, î-ue de Lyon. 72. — Oui 
quampois Victor, cordonnier, ru* d'Eanetièavs 2 
et Tramsoa Marthe, bambrocheuse, rue des Ro- 
5ÏÏ2S: 133- ~ M1Uecaillt. Ange, peinte, ru* Phi- 
ladrtphie,  109 et Fay Gabrielte,  ménagère   id 

Sous cette rubrique,   nous   publions  chaque* jour tous les renseignements   qui   nous   sont 
demandés par nos lecteurs. 

Il  leur suffit   de   nous   envoyer  leurs  questions à l'adresse suivante : 
C* 

*> 

(Service des Renseignements) 
avec  les  initiales  on   le   pseudonyme   sons  lesquels ils veulent   que  paraisse la réponse. 

Ce service étant gratuit, il est inutile de nous envoyer un timbre pour la réponse. 

C. L. V..L., 1908. — 1. Vous ne pouvez prétendre 
à un rappel de secours ; la circulaire exige en 
effet que les demandeurs justiiflent avoir été a 
l'époque cansithirée et être fwicore actuellement 
dans une sStuation nécessiteuse. Ce n'étadt pas 
votre   cas,   puisque   vous  n'avez  pas   cessé  de tra- 

a»iLne v*'«"«"""»ôi»e ennuyée. — i. Vous pourrez 
être condamnée à payer puisque votre toclio^Ta 
et* commencée pendant la guarre. — 2. Adressez 
une   réclamation   à  la  sous-préfecture.        Aaressez 

<Iut'eder
SeCotzrs.OUi' ^ à ^ *^  «a «■ p, 

Leoteur fidèle, o. n. - Oui aux deux questions, 

mc^rle°^r,**"idu' *' "• ■• ~ v<ws éviterez cett, 

^^Î,V°" 1B H' ■■ "~ Si cest vous qui ét« ioc-ïtiiii.^ vous ne nouvel fiiiv. „„.»„i      •»«*«• «sua» îocaïaire 

présent si vous disposez des ressources M^SSes! 

Ur" d'u %TzSCftf1 - » *™ W * H» 

ra^rt me^e'en6 Sgm ^SZSt^JSr^ 
ministère d'huissier la mX^Ï^Z r.e._Snï(te par 

août  14. 
ministère  d'huissier  la   locatlon'en   c^TTu Tel 

vailler. — 2. Non, aucune prime. 

M. p., 89. — Vous n'avez droit aux primes men- 
suelles qu'à partir du jour de Votre passage dans 
la réserve,  c'est-à-dire  à  partir du  9  jaiu.er 1919. 

Un   père   de   famille leeteur   du Réveil 
Vous   n'avez   plus   droit   aux   secours   de" "réfugiés,     «il^maJt  î5lemt2Lde  Cette  som^~aT\ttre* des 
en   raison   de  ce  que  trois  de vos  fils  travaillent 
régulièremenit. En  ce  qui  concerne  le  maintien 

L'homme et  la  femme  sans eoucl,   N» 203. — 1. 

t4on  est pjsteriemre an   ter •*   1914   _  o    n   „„ 

k^m^fîr**"' à   aucuue   *"*"   mensuelle   poSr le*  moi3 de sursis. w^ 

Nourriciers  ei.r.uy*..  -   Vous ne  pouvez pas ré- 
siner   le  paiement de  <••>« 

dommages  de guerre. 

S.turl.ne   Béberthe.   -   1.   vous   n'êtes   exonérée 
du secours pendant trois mois, il n'est pas  certain  i Ue <**<>*■ en  totalité que  si  vous 
que TOUS obteniez satisfacUon, car vous n'êtes pas  i """M   de  plus do 90.000  habitants et nue si    ivrn 
rentré   dans   votre  commune   d'omlgino  et,  d'autre     «ntend-u,  votre location  est antérieure  m' i» im"w 
part,   votre situation  n'est  plus  considérée  comme  I 1B14   ~ »•  ActueUement vous  devez  naver 
necesstteuse.   En   ce   qui    concerne   le   secours   de  !     Mie   î».m.  _ Voua  ave»  rtr.-.i»   ».   1»   , > 
2_°..fp^-^^  ^'*«   34 du statut dés réfugiés,   , **>   francs.   DéP^'une   demande  ré^X   a   la 

i %%iïï,Jl* lit™ *«»W«M'- E"  cas de rejet S votre 
; dpmamde    adressez   une  réclamation  au  sous-secré 

*•   N     R. 
location. M. — Faites  également proroger cette 

vous pourrez peut-être l'obtenir en faisant va- 
loir que vous fies dans 1"impossibilité de réinté- 
grer votre  ancienne résidence,  faute  de  logement. 
— Pour ces différentes demandes, écrivez au Pré- 
fet  (service  des Réfugiés). 

Philippe    Alfred,     9e   cuirassiers,   eeoteur    SI.   — 
i. Vous avez le droit de pécher étant sur la route. 
— S. Non, à notre avis du moins. — 3. Si vous 
étiez l'objet d'une contravention, vous en aviseriez 
immédiatement le Préfet. (2e division. 1er bureau) 
qui est compétent pour statuer. L'affaire, selon 
nous, lie pouawait avoir aucune suite, car' la pè- 
che n'a jamais  été  interdite dans cette zone. 

Un poilu sportsman. — M. LébuTéaU militaire 
ne veut pas mieux que M. Lebtireau civil .«vous en 
faites la dure expérience. Adressez néanmoins une 
nouvelle  réclamation   au   sou»-secrétnr!re   d'Etat   de 
la   Guerre,   1C,   rue   Saint-D'vToiTiique.   à   Paris.     
Vous avez droit A l'indemnité de démobilisation 
et  A 30  primes mensuelles. 

C. P. O. E., 91. — Vous auriez pu réclamer les 
secours aux nécessiteux.  Adressez une reciflîîiatlon 

Un  ex.poiiu   de  la   T.   M.,  318.  —  l.  L'allocation 
uuire «lEtat   de   1 administration   de  la   Guerre,   à• | n*t_,d/u.e_.<nie  P<m<lain4  les   0  mois  qui suivent  la 

au Préfet. 

2.   Z..   2 667.    —   1 Oui. 

Théâtres, Cinémas & Concerts 

— Moutard Henri, employé à Roubaix et Sury Oer- 
maiae, s.  p.  — ru ; de Uns,  36. — Dartoie Carirw, 
employé au chemir1. de fer, tue de la Boétie,  19 et 
Boursier Eugénie, s. p.,  rue de Laorhoy,  60. ■— Bl- 
biche Camille, mouilcur, rue d'Arrr® 114 et Cnudrou 
Léonie. ménagère, ru» Racine, 84.  t^Wartet Aisne, 
tireur de vtns, rue du Pôle Xo-rJ, 46 et Van Wyac 
Ocrghe   Fernam<ie,    barndrrooheua*,   r*>   0#  h»  Pré- 
moyaooa,   50   —   Martin  Albert,   zLnç..,.i«r,   nue  G.- \ lenghien   MarV».   menacer*, 
Weroiars,   U   et   Varmiartyndo JNemea».   «ea<efitiora- 
—nue,   kl    —   xsebaert   Auguste,  touamear,  beule- 
vt*d   Doute  XIV   « «t DuBMtn   Blanche,   mébivéïa», 
eaa>  Armatad-Carrel, % •— pecooyncls  Désiré,   -roi- 

Au Carillon. RueLéoft-SambcHa.i84 
Spécialité d'Alliances et Bagues fiançailles 
 — : *»•»   ■        . 

Ouoy Datr.isl, mécanicien, rue J«ari!ae d'Arc 10 et 
Blllhaid Geo*gette, emballeufe, rue de Rivoli' 23. — 
DhaMuia Ferhànd, représsiu;init de ccmnrtn'ce, rue 
d'Anvers, lu et Pauchet Marguerite, s. p.,' rue 
d'Aleoiixsrt. 28. — I^ceitle Oliver, jou*sw»litir', rue 
du Ballon, 2S et Margotiin Marie, poigneuse, id. — 
Demo-schaîcis Louis, magasinée^-, rue de Calais, 
5 bis, et Vain Pra»ys, Joséphine, ménagère, id. - 
Cîtrmellle Adrien, chauffeur, rue de Brigade, 2 et 
BMlynett Yrcmrjia, margeusï, rai d'iéne 130. — 
I^eirrser Pernaeid, eenployé au chemin de fer, place 
Catinot, 13 ©t Fouquet Héléna, s. p. id-. — Méniard 
Moïse. laKaclrsua', à Locs et Darden Eluse ôtir^- 
gewae, rue DeetalHeurs ,t -- VeTjTO J«tn, tnecaril. 
ci*n, rue du «.Septembre, 9 et CIIïUVB Jufcena., 
dévMeuee, rue de Madagascar, 62. — Pajol Robert 
étudiant, rue Démazieras. 5 et Aubert Andrée, s. p! 
rue OC la Chïanbre des Comptes, 3. — Imbent, Léon 
chauffeur à Calais et GueeJay Jeanne modlite' 
bouiévard de Beliort, 40. - bequen René commis 
«Us Postes à Saieit-André et Latebvt» A«né!ie s. p 
-rue Basse, 54. — Pierre Georges, professeur au Ly" 
cée Faidherbe, binOevard Carno», 5*. et Brterrfc 
Marg*»rlt*, ». p., td. — Staqilat oéorges ch^mgeur 
bouilwrard de la Liberté, 40 e» Deltoarr» Rachel .s p' 
rue Saunt-erteisne, ta. — Simon Edmond employé 
pve Saint-AmruBilàn, 4 et Vannuxean Aijgustasie, 
8. p., id — Massofi Abraham, mécanicien, ru» des 
GAùnguettes,  70 «t   Hemnaut   M a» 4e,   ménrtgère.   id 
— Désires rVttguste.  tesseraod à  Bourgheiles et Bail 

rue   Saiint-GabrieJ    5J 
— Demai*y Augustin, «urvéftian* & Templeœers «t 
Vanackw llarUn, «mptoyéex rm M MM. S». — 
DeSecourt  Louis,   instituteur  à   Toupcoiug  et  Botfe 

THEATRE  MUNICIPAL 
<5o soir, lumvii, à l'occasioii de la Sai«t.Elaii   s«ec 

toçto lllHlilUfcariisa :  Marie^eanua,   le drame  pol 
IMOalre de Penney, e* La. ss Jour, d. Clairette, la 
joyeuse. opétneftte d» Victjr Roger 

Due ssffle comblo fera tête encarte à nos excel- 
lente artieftes. 

Les dernières places s'enievemt à la locatio». 
— Mercredi. renréBeuitatioa de gala • Faust le 

rti^-d'œuivre de Gounod, iziteryrété par les artistas 
o« 1 Opéra-, avec le ballet et les premiers sujets. 

La location, pour cette soirée semardionneMe sera 
ouvert» aujourd'hui lu»*, à une heure : il sera 
wuoewt de se h&ter de retenir ses places. 

MONSIEUR  BOUEDIK,   PROFITEUR 

(Création à LàHe) 
C'est jeaûà soir,  à S Uc;- •* 30. que sera 'donnée, 

a la Saiie   Indusit^ielle, ee»  la *cwmlôr* fols,   la 
célèbre pièce du Théâtre  ^IJJ'W. » 

La locatiou est owverte à partir de demain mardi 
à 9  heurre. 

mimle ci 

2. Xon, mais celle-ci 
sera reportée sur la tête de vos enfants s'il y a 
lieu. .   ' ' 

*•. ■ , 7, le. — i. Oui, une prime ci» ir, francs 
P«r mois pendant un an. Adresser un. demande 
au Préfet. — 2. Non, mate U psut réclamer dès 
maintenant une allocation d'attente de p<--nnon en 
éenvat  au   sous-intedat militaire,  à  Arras. 

O dévoué, o. L„ 24. — Vous n'avez pas droit aux 
primes mensuelles car vous ne comptez pas 18 
mois de service effectif. — Vous pouvez réclamer 
1 indemnité   d'habillement  en   vertu   de   la   clrcu- 
£££   V34^ 55 du 3 "^ 1919-   Ecrivez à votre dépôt démobilisotour. 

Augusta Quéeette, 20. — Vous pouviez prétendre 
a une avance de 1000 francs uni maximum. Adres- 
sez une nouvelle demande au  sous-préfet. 

«,,^nJ,Î!UX "• '" oU,*« "' N° 77- — Dans l'espèce que vous nous citez, U n'y a pas remploi et vous 
n» bénéficierez pas du régime .prévu à Tan-tlcle 5. 

H. D., si ans. — On ne paie aucun rappel des 
secours de l'espèce pour la durée  de l'ocoupatian. 

Un vieux sénégalais. — Vous pouvez réclamer 
une seconde avance   :  écrive*   au  sous-préfet. 

Toto et toursette, V. — 1. Au commandant, du 
bureeni de recrutement i Cambrai. — 2. Oui mais 
•u   est  gruad   temps  de faire régulariser  votre  sl- 
SSr*ÎL» Tr.iL.?Ul' !!■  coaamo,n d» fournir un  ex. |     Fleur de la maison. - Vous pouvez réclamer la 
inL^-""1?*»-*! un   certificat  de   bonnes   vie     pension ^ascendant si  «DW eteVagée ^ *t£ dt 

55   ans.   Faites   étaftstr im   dossifir  à la   mairie. 

SI  je  savais  comment  m'y  prendre,   E.   M.  (4.   — 
Vous   avez   droit à   une  pension. en   vertu   de 

Parte. 

„rJ^r'*6*,  *  p%mt   ~   Vous  Pouvez   réclamer ce  se- 
. S 9it^it?*e  "IS J*" "^"«»««  votre soutien. 
;ït o^Sr?'^ d08S16r à ,a matoie a^* * 
' n?Z* l""»»ram, famille, 200. - j. Vous pouvez ré. 
î.!£? J** aTîmCe: pOUr ^consutution du mobi- 

^ ml ^TOCU4'eï-rous "^ 'omiile de demande à 
■L t ** et caTOJ-e3!la à la sous-préfecture - 2 
Bn raison de l'importance de votre famille' vous 
££Lef d6™an^r à PWW*» «ta bénéfice 'J ï 
***** Coma**. Ecrivez pour cela au  secrétaire 

Satut.d|paArts:,,élnie   d6S   SCtenCeS  «33K 

voXVvP^8Tar!e,rn,ver °' *' ~ * a^le ^^^ 

-**£• 1'' Wt8, r i °*la «i^pe^d de l'époque a 
Âm £ ZS T2 comffien^ ™tre. bail, lu^non- 
n«rlr,f, I * loyer et de vos charges de famille. 
5£S£J'£5 ïïf "^^ments P°*T ane nous 
puissions Vous répondre. - 2. Il est trop tard ac- 
tuellement pour faire un« réclamation à efinjrt. 
— 3. Non, m».s votre famille aurait dû faire une 
réclamation plus tôt. Actuellement, nous lui con- 
seillons de faire établir, au nom de sou enfant 
un  dossier  de demande de  pension. ' 

Un démobilisé qui n'a pas de chance. — C'est 
bien en effet au lioe d'infanterie qu'il appartient 
de vous payer. Adressez une nouvelle réclamation 
au  trésorier  du   dépôt. «uinou 

Un blessé sans ressources, A. I„ N° 1   1 ' pré- 
sentez-vous à la mairie et faites établir à votre 
-nom le questionnaire à envoyer" au service de 
santé en vue de provoquer votre examen par une 
commission   de réforme.   — 2. Non. 

Un poilu ennuyé! U. — Adressez une réclama- 
tion au sous-secrétaire d'Etat de l'administration 
de la   guarre,  1G.  rue Saint-Dominique,   à  Paris. 

Une sœur P. N. — 1. l. Si, mais seulement si 
1* militaire était en possession d'une pension cor- 
ffespondant à une invalidité égale ou supérieure à 
so A et si le mariage a duré au moins un an — 
2. Dans tous les cas. la mère peut réclamer l'ai. ! 
location renouvelable d'ascendant. — 3. Que la 
mère fasse établir son dossier à la mairie ; la veu- 
ve, s il y a lieu, adressera une demande & la 

,3e sous-intendaiice.   is,   ruo   Marais,   A  Lille. 

Un." lectrice ennuyée, C. 48. — Vous pouvez lui 
S ^f ^ *««> recommandé? oH£r m? 

î^n.T      ,     e   locataire   ne   fait   pas   proroirer   la 
location  dans  le délai imparti  parla ^ogeT   *» 

H.   W.,   10.  —  La Jol ua 9 w .-.MiII 
que pas à   cette   location. . sappu, 

O. E. N„ t«. — Le loyer n'est dû ou'A naini* 
du  1er octobre  1919. .     •  u        iwut 

Un qui veut connatre. Z. — Vous devrez navei 
11 partir du 1er octobre 1919 «d, vous dispos-z uJ 
ressources   nécessaires "«posez  u<a 

■9m   P.,  18?B.  —   1.   A   parir du 7e mois   qui"sui,i 
7 o7°   fJlttn,0bUisat*0'1 si crtI«l a « "w avant le 24 octobre  1919. — 3. Non. 

Henri, -*i. Non à partir ,du 24 avrii 1920. 

démobUisatton au taux dégressif tous les » mois 
Le rappel auquel vous faites allusion doit donc 
S appliquer à d'autres périodes. — 2. Non si voue 
faites proroger de suite [par ministère 
la  location  en  cours au 'ler août  14. 

d'huissier 

Un. prisonnier civil, 33, 84. — l Vous éviterea 
cette mesure en faisant proroger de suite par 
ministère d'huissior, Ja location en cours au 1er 
août 14. — 2. La commission arbitrale statuera 
ot vous exonérera vraisemblablement «a totalité 
— 3. Oui. 

Un démobilisé qui a bon oœur. N» 89. — 1. SI 
vous disposez des ressources nécessaires vous de- 
vez le loyer depuis le 7e mois qui a suivi votre 
démobilisation. — 2. Quand vous paierez^votTe 
loyer vous serez en droit d'exiger l'exécution des 
travaux  de  réparation indispensables. 

F.  T    C,  24,   Un   rentier  malheureux.   — 1.  et 2y 
Non si vous faites proroger de suite par ministère 
d'huissier la location en cours au ler août li —» 
S. Oui si vous travaillez. — 4. Faîtes établir le# 
dossiers réglementaires ainsi que des demandes 
d'avance. — 5. Des formules Imprimées vous se- 
ront remises par Ja mairie. — 6. Vous Juù—'t. 
irez les cas aux commissions arbitraies coaq. créâ- 
tes. 

f APRÈS et ENTRE les REPAS 

PASTILLES 
VICHYETAT, 

HYGIÈNE 
de k Bouche et delEstomac 

et moaurs   — 4.   Elle pourra demander ce secours^ 
t Vieux retraité,  C. V.'  D. — Vous pouvez réclamer 

1 aEocatlon   d'ascendairt   si   vous   avez   plus   de   60 
ans, votre femme plus de 55 ans et si vous n'êtes 
pas Inscrit  au Tôle" de IMmpot sur le revenu    Fai-     !fl  ,loi  <tu  31   mars   1919    Fai««s  établir  le   dossier 
tes établir un dossier à  la mairie. j :ré&[ementaire   à  la   mairie  de  votre  résidence. 

8. O.  M.  P., 31. —  L'aigle noir. — Il faut écrire 
pour oal* à la Société de Crédit immobilier de l'ar- 
rondissement da Douai, par l'ioteriaéaiaàTO de la 
sous-préfecture. 

Tons les jours. Deux .Séances 
Dimanche 30 Novembre, Inauguration 

des Grands Bals éw* Famille 
LuBflMer DôMffllre, à 9 heures, Grand Bal de St-Eloi 

WÊ *, vHIE  ©'AMIENS, 5  ....^| 

Du ven4reâi 28 au jeuui4 DêceffiBre 
LE fcit>I... Ma MAÇONS,-, dessins animûs 

~\K T T 13 T  A   C    drame en 3 parties 
±▼1 UlVlAO avec REPPENS 
'•* JL t^" CHAN80NS  Ftt>lÉES "^ J^ H 
t   f^\ T3 T2 \T   a   cirame ei| 4 partie.'; 
i-»WXvJLiIN A avec SUBANNB GRANDAIS 

LES  JOYEUX  PRISONNIEHS,   comique. 

deux séances     %^**   «•   Ot èt^ -"• 

•S» INII E8QUERMOISE et RUE DE PAS — 
Tous les sulrs, représentation a 8 h.— Tous 

Une îriQTtg*ente, H« 35 — X'ovts ne pouvez rien ré- 
clamer avant d'avoir obtenu le divorce «u une 
séparation   Judiciaire. 

On   sapeur-mineur,   28.758,   L.   A.   —   Non. 
M arien J. — Adressez une réclamation au com- 

mamdtwtf. du dépôt du corps dont faisait partie 
le   défunt. 

-,    _   , Suzanne pour François. — Adressez une i-eclama 
**• *• Mn* leotrlae du « Réveil ». — Oui, si vous ti»n au S. S. E. de l'Administration de la Gueire 

P°r?*ajf2 d«s meubles vous appartenaut person- : IG, rue Saint-Domiolirae, ' Paris, en signalant le» 
nellomont. j dMficuUés «rue TOUS rencontrez pour obtenir eiltii 

Un  aneten   diable   vert,   P.   W.   —  1.  Non.   —  2      factton. 

Vous êtes forcée ^ de payer votre loyer, si la 
location de la maison que vous occupez actuelle- 
ment est postérieure du m août I9ii. 

Bosy « Bab », Mis. — Rien ne vous empêche de 
procéder à la «publication de l'ouvrage que vous 
avez composé. Toutefois, comme vous ne pouvez 
dites-vous, faire face aux frais d'impression qui 
seront très élevés, nous vous conseîDow? de traiter 
avec un éditeur qui se chargerait, de l'impression 
et de la vente de l'ouvrage, saaif à vous déd*vmma- 
aer  suivant  conditions  a débattre. 

y 
Ne se vendent qu'en boîtes scellées 

TOUTES   eHAAMAOlCS 

Non. — 3.  Inutile.  — 4.   Du jour de votre passage 
dame, la réserve, c'est-à-dire du 9 janvier 1919 sent- 
lemont. 

Une entêtée pour son droit, A. B. — Adressez 
une nouvelle réclamation & la préfecture  du Nord 

| a  trflle. 
F. V., «es — Vous ns pouvez être exonéré at- 

tendu nu© votre location est postérieur» au ler 
août 19Î-5. — ^otre femme ne peut rien réclamer 
pour oe qu'elle a versé   à Paris. 

L. A. St., 48. — Vous pouvez offrir de régler le 
principal, si vos ressources vous le permettent ; 
mais paur les intérêts, attendez, car le Parlement 
est sstsi d'un projet de loi à ce sujet. 

Nénette et Rfntint'.n. — Vous auriez pu deman- 
der une allocation de 75 centimes par jour da 
lait de la mobiYisation de votre second fi]3 : il 
est   maintenant  t*op   tard  pour réclaeneT. 

Auberge  de  la «teinture,   Ardennes.  —  l    tl   y   a 
nouvelle locatk>n~puisque «ous n'habitez plus le 
même appartement, le proprTëtarire peut donc aug. 
meater te prix du îqyer et en exiger le paiement. 
— 2. S'il «xige le prtk du loyer U • doit mettre 
les  lieux  en «tan d'habitaftllîté. 

a. P, H. •. — ©»t, 
faire   autrement. 

Pin contre rm, w. — 1. Jusqu'au s» awn 199» 
st jusqu'à cette date vous êtes attiSJoutatre rég-u, 
lier* de secours.   — 9. Oui. 

M" 71 Unn lactrioe. — Si voua été* attributaire 
régulière de secours, vous sers» exonérée jusqu'au 
O '.   . a se i»H     4mUv . ' 

tmmm Ren«e, instatutïi»,. Tue Gasitot». 33 w.% -    les jour» isaut ie vendr«di, matinée * ê %. 

ne peuvez guère 

21 arrrl  1920. 

L.   s.,  iî4.  - -  out, c'est fàidiapeasable, 
voulez obtenir la prorogation* 

P. O. — Non s'il s'agit d'une location en cours 
«ai ler anût 14, qui a fait l'objet d'une proroga- 
tion,  oui dans le cae contraire. 

A. tt, 148. — f. g'U «'aalt d'une location pos- 
térieur eau 1er août 14, vous n'avez rien à dire. 
î.'auyrnentanàon ne paraît pas «xagérée. — s Non 
drvns ee cas car la lot du 9 mars 1918 ne s'ap- 
plique pas. 1 

r. H J., »t. — Le propriétaire peut vous donner 
congé puisqu'il y a location postérieure au ler 
août 14. 

O, C, Boue. — Faites proroger le bail par mi- 
nistère d'hntssier, vans enterez ainsi l'augmenta. 
tion pendant la durée de la prorogation. Non si ia 
commission arbitrale vous exonère tes termes payés 
à tort Tiendront en  déduction   de ceux à  échoir 

Un lecteur du Journal, — i Quand la commis, 
slon arbitrale aura statue vous adresser» Totre 
demande d'inrbîmrnté au Directeur de fBnregts- 
trement — 2. Non. — a. N6n. —^4. Adresset-vbus 
S la martrie qui a les tnstructlàns nécessaires ou 
bien au Préfet du Nom, service des retraites ou- 
vrières  et paysannes. 

4    a    Ni.   84, 

Exiger Marque VICHY-TTAT 

ifn leeteur du « Réveil s. — l. et S. Oui, car 11 
y  a location   nouvelle si  les reçus etatent   établis 
autrefois au nom  de vos parents  - 

Un petit propriétaire embêté. — La commission/ 
arbitrale devra statuer préalablement, vous au- 
rez ensuite à formuler votre demande d'iademnité 
«u Directeur de l'Enregistrement dans un délai 
de 6 mois après la   décision de cette  commlsBloa. 

■» O., 1813. — Si le locataire n'a pas fait proro- 
ger le  bail en  temps  voulu, vous pouvez disposer 
ÎZ,Ttfl.^iai9an- a TD*m *** OT taisant connaître vos intentions a l'intéressé. «.u»asu«r» 

Un anoien du 388e, Orient. — si voue diswxp» 
des ressources nécessaires vous devrez^ Davt?1f 
Partir du   Te  mois  qui   a   suivi  vo^aémobSLa* 

Un leeteur assidu du c Réveil .va» «...    - 
aapufs le jour de votre e^'en Jou^ce0*1 * 

ra^tVîoyrmW^^ * 
mentatioft en faisant nroSL^^T^ THter lAas- 
nistère d hutsster U loca^*!^ ** SUite pst mI- 1914. "«*»^r »a location en corrrs au 1er août 

Aniohe 
Taillez. 

L.,   344. — Oui surtout si vous tra* 

conc^^'v^^^^9»' ~ *■ W«J Tant 'été 
n'est pa/valaW6 V^S^n^ J**** *-**o****i°n. 
restitution def meiu^ Œ2 *»* P°«««*vré U 
de rembourse,, aux  Moû^rSSl,   .      aT*e par Vous 

Toutefois,  noue^ar^onT^Lle 2***  d'*«h*t- 
point que, sl^o^a^rs TÎ5Sdf2M,tl0h  SUr   ** 

SéSSSp T ,^^ £T<* S'n^uf fit! 
v^e ^^déU^en^rrir1^^ ^ ^^ 
des objets enm!^ «» WWs Ptaa que  la Taleur 

?^ î!!îu.^'»'V«'l*  -  S'tt ,'agii d'une 
^'re,  TOUS devez   la " 
idant la dorée da j 
arbitrale   des   loy 

demande,   volis    accorder  «MB   délais 

mala 
sur 

pour 

— Ou». 

Un locatalrs «eclinois. — Oui, à partir du 7e 
i»w  «nu  «m»   s»   detBobnteatlon 

Pas de «hanee. - Oui, car le propriétaire pour- 
ra toujours dire qu'M n'a rien À voir dans cette 
affaire. 

ker   foyer     sont    trop   ehers   »    VF i tiers.  —. OBl, 

--«- ^-sTTtrSy^BBB^JSTSi^'aîW âÏÏS 
uas> instance e» conformité de cetta ^jy^"*" 

■ auaroentatlor   at 
J» pou ver exige;   <__ 
Peux stt «ta» a'aanxi^liia, 

. i.      rV   ."■**■   s»»",    r»"   lea,   —   S'il   «'an 
fé^T, b^trtéca!f,   «M devez   la totalité 
terets échus pendant la durée de la a-nsrs» 
M  Ccârlmïssioii   arbitrale   des   loyers^pourwL votre    iem.in.ip.    «niai     m^—^~^'St™   l'oorra^ 
vous   permettre de  vous  libérer. 

», «M.  -   t.   ou*  et  il  »»„ semble' W» que Cette 

) 

1 

■as.» ■ÉMaai 


